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Cameroun/La Chine in-
jecte 19,5 milliards de
francs  dans un projet de
facilitation du commerce
international A travers Eximbank China,le gouvernement chinoisvient de concéder au Came-roun un prêt de 19,5 mil-liards de francs Cfa, pour lefinancement d’un projetbaptisé e-government, quivise à faciliter le commerceinternational. Selon les deuxparties, ce projet consiste enla mise en place d’une plate-forme, à partir de laquelleles opérateurs économiquespourront avoir accès à desinformations générales, auxnormes en vigueur et à dif-férents autres services, enrapport avec les échangescommerciaux internatio-naux.Pour rappel, selon les statis-tiques de l’ambassade deChine à Yaoundé, leséchanges commerciauxentre l’empire du Milieu etle Cameroun ont atteint 2,6milliards de dollars US en2015, soit environ 1 430milliards de francs Cfa, fai-sant ainsi de ce pays le pre-mier partenaire commercialdu Cameroun.
Congo/ Les redevances
pétrolières bientôt ver-
sées à la Commisimpex
pour le recouvrement de
ses créances ?La firme de constructionCommisimpex (Commis-sions Import-Export S.A) asaisi un tribunal commer-cial de la banlieue pari-sienne de Nanterre dansl’affaire des vieilles créancesimpayées de plus d’un mil-liard $ qui l’oppose à l’Etatcongolais, a-t-on appris cemercredi.Selon les documents obte-nus par l’agence Reuters,Total, Eni et d'autres entre-prises d'énergie seraientimpliqués dans ce nouvelépisode de la saga Commi-simpex. La société del’homme d’affaires anglo-li-banais Mohsen Hojeij(photo), veut que ces der-nières paient des taxes etredevances à Commisimpexau lieu de les verser directe-ment à l’Etat. Le recours àun tel moyen de recouvre-ment n’est pas la premièretentative de la compagniede BTP qui a travaillé surdes projets de constructionet de travaux publics depuisle début des années 1980jusqu'à ce qu'un tribunalcongolais ordonne sa liqui-dation en 2012.En juin, l’affaire avait pesésur la notation souverainedu pays et entraîné, dans lafoulée, un défaut tempo-raire sur l’eurobond congo-lais. Les autorités localesont contesté avec véhé-mence ce défaut. Un conten-tieux vite réglé par untribunal américain qui a or-donné le dégel des sommesversées par le Congo auxdétenteurs de sa dette, ex-pliquant que les 21 millionsde dollars ayant déjà étéreçus par le Delaware TrustCo, le syndicat des porteursdes titres concernés n’étaitplus  une propriété congo-laise.
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LE Conseil national climat(CNC), en partenariat avecla Caisse des dépôts etconsignations, a organisé,hier, à la Chambre de com-merce de Libreville, uneformation consacrée à la fi-nance-climat et au secteurfinancier. L'expert françaisThomas Legrand donne lesgrandes articulations decet atelier: "Nous avons
abordé de manière géné-

rale la finance-climat, sa
structuration dans les négo-
ciations internationales sur
le changement climatique.
Nous nous sommes égale-
ment focalisés sur le secteur
financier qui est en cours de
transformation au niveau
international pour intégrer,
dans toutes les opérations,
le changement climatique". Selon les organisateurs,cette formation devra per-mettre  aux acteurs poten-tiellement concernés auGabon de comprendre la fi-nance-climat  (sa défini-tion, les principauxconcepts associés, son im-

portance, son architecture,ses principales compo-santes, les acteurs, les mé-canismes et lesinstruments, ainsi que lamanière pour un pays des’y préparer).Loic Ben Pechera Igouwé,directeur Banque des en-treprises à BgfiBank, qui apris part à cet atelier, a in-diqué: ''cette session de for-
mation nous a permis de
comprendre les méca-
nismes de financement sur
le climat. Et en tant que
banque d'affaires et com-
merciales, il est important
pour nous  de savoir dans

quelle mesure les banques
peuvent contribuer, partici-
per, et par quel type de fi-
nancement. Nous devons
également savoir quel type
de fonds auxquels les
banques peuvent avoir
accès dans le cadre du fi-
nancement sur le climat".
A titre de rappel, un projetd’appui préparatoire auFonds vert pour le climat aété lancé au Gabon en fé-vrier 2017. Ce projet visenotamment, à travers l’ap-pui d’un consultant inter-national et de deuxconsultants nationaux, àrenforcer les capacités du

Conseil national climat(CNC), ainsi qu’à élaborerle cadre de collaborationentre le Gabon et le FondsVert pour le Climat. Ce pro-gramme pays présenterales enjeux principaux enmatière de développementet de changement clima-tique au Gabon ainsi qu’unportefeuille de projets d’in-vestissements en lien avecle climat, pour lesquels leFonds vert pour le climat,ou toute autre source de fi-nancement climatique,pourrait appuyer la prépa-ration et le financement dela partie gabonaise.

Enjeux et mécanismes 
Conseil national climat/Atelier de formation sur la finance-climat 
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L'expert français Thomas Legrand au cours du sémi-
naire de formation.

Ph
o
to
 :
 C
O
E

L'assistance et les participants attentifs.
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LA finance-climat est géné-ralement définie commel’ensemble des flux finan-ciers, publics et privés, as-sociés à la lutte contre lechangement climatique.

Celle-ci nécessite en effetdes investissements im-portants pour orienter leséconomies vers une trajec-toire sobre en carbone etrésiliente aux change-ments climatiques. Selon legroupe Banque mondiale,les seuls engagements in-ternationaux des paysémergents en matière dechangement climatique  re-

présentent près de 23 000milliards de dollars d’in-vestissements potentiels. Pour faire face à ce défi,dans le cadre de la Conven-tion Cadre des NationsUnies sur le changementclimatique (CCNUCC), lespays développés se sontengagés à mobiliser aumoins 100 milliards dedollars ( environ 58 000

milliards de francs)  par anpour la lutte contre lechangement climatiquedans les pays en dévelop-pement. Mais la finance-cli-mat est loin de se limiteraux financements publics.Le secteur privé et en par-ticulier le secteur financieront un rôle à jouer de pre-mier plan pour réorienterleurs investissements pour

un développement cli-mato-compatible. La priseen compte du changementclimatique dans le secteurfinancier fait l’objet d’uneattention importante de lapart des principaux ac-teurs, qui ont multiplié cesdernières années les initia-tives concrètes dans cesens.

Quid de la finance-climat ? 
Eclairage 
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LA Commission bancairede l’Afrique centrale(Cobac) prépare actuelle-ment des textes d'applica-tion qui seront soumis à laconsultation de la profes-sion bancaire, les 15 et 16novembre 2017 à Douala,dans le secteur de la micro-finance.Le premier texte porte surle projet de règlementCobac relatif à la liquida-tion des établissements demicro-finance (EMF) depetite taille. A cet effet, legendarme du secteur ban-caire prévoit une procé-dure dite de « liquidationsimplifiée » pour les EMFde première catégorie,dont le total des dépôtsn’excède pas un milliard defrancs  au moment du re-trait d’agrément.Un second projet porte sur

les modalités d’applicationdes astreintes appliquéespour non-respect des in-jonctions de la Cobac. Ils’agira pour le cas d’espèced’examiner, à Douala, lesmodalités de calcul, d’ap-plication et de recouvre-ment des astreintesimposées aux holdings fi-nancières, aux établisse-ments de crédit et aux EMFqui ne défèrent pas dansles délais, aux injonctionsde la Commission bancaire.Le troisième texte est rela-tif à l’identification et à lasupervision des établisse-ments d’importance systé-mique dans la Cemac. Dansce sens, il y aura deséchanges sur les disposi-tions établies sur la basedes normes bâloises, quipermettent l'identificationet la surveillance des éta-blissements avec pour ob-jectifs de réduire lesrisques que font peser lesdifficultés de ces établisse-ments sur la stabilité dusystème bancaire et finan-

cier. Il est également prévupour les établissementsd’importance systémique,l’élaboration et la mise àjour annuelle d’un plan deredressement d’urgence.Ce plan pourra être mis enœuvre immédiatement, encas de violation persistantedes normes prudentiellesrelatives à la solvabilité età la liquidité. Ceci afin que

l’exploitation de ces éta-blissements s'inscrive dansla continuité, sans que nesoit rendue obligatoire lamise en place d’une procé-dure de restructurationspéciale. Le quatrième projet de rè-glement Cobac, lui, devraitfixer les modalités d’obten-tion de l’agrément en qua-lité d’établissement de

crédit, par les filiales ou-vertes sous le régime del’agrément unique, d’unétablissement de créditayant fait l’objet de retraitd’agrément. La Commis-sion envisage alors l'ins-tauration d'une règlerelative au nouvel action-nariat de la filiale qui solli-cite un nouvel agrément etla définition d'un régimetransitoire, entre le retraitd’agrément de la maisonmère et l’octroi ou le refusd’agrément à la filiale.Enfin, le cinquième projetde règlement va porter surla fixation de la composi-tion des compartimentsbancaire et non-bancairedu patrimoine des établis-sements de crédit en liqui-dation. Des précisionsseront établies sur les mo-dalités de compartimenta-tion du patrimoine desétablissements en liquida-tion.

Vers l’adoption d’une nouvelle règlementation en zone Cémac
Etablissement de micro finance
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La Cobac prête à mettre en place une nouvelle ré-
glementation des établissements de micro-finances.
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